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Sous réserve du respect de ses droits moraux en tant qu'auteur, Altereo a cédé l'ensemble de ses droits patrimoniaux sur le présent rapport

Communauté de communes des portes de Sologne (36794.UPS)
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ardon Projet Générale du Solaire

ERRATUM

3.2. Modification du zonage 

Zonage avant modification Zonage après modification

Justification des modifications apportées au zonage :

Créat des 
pâturage ovin. 

Les zones humides évitées et les zones 
(zone N).  

La partie Nord-Est du secteur a conservé le même zonage agricole (zone A)

La partie centrale autour du lac du Marchais Rond a été classée en zone naturelle (zone N), étant donné que ce secteur correspond à 
un secteur naturel.


